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Ce que vous devez savoir 

Une inhumation ou une crémation doit être 
accomplie dans les 6 jours ouvrables après un 
décès, les dimanches et les jours fériés n’étant pas 
compris. 



 

 

► 

► 

 

► 

 

► 

 

► 

 

► 



 

 

 

 

 

► 

 
► 

 

► 

 

► 

 
►  

 

. 

 

 

 

► 

 
► 

Les soins de conservation (ou soins de 
thanatopraxie) ne sont pas obligatoires, sauf en 
cas de transfert de corps vers certains pays 
étrangers qui exigent que les corps qui entrent 
sur leur territoire aient subi ce type de soins, dans 
ce cas renseignez-vous auprès des autorités 
consulaires du pays concerné pour connaitre les 
formalités à accomplir. 

http://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/information_aux_familles_sur_les_soins_de_conservation_040118.pdf
http://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/information_aux_familles_sur_les_soins_de_conservation_040118.pdf
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Attention ! 

Avant de signer un contrat obsèques, assurez-
vous que les prestations soient bien détaillées. 
Certains contrats couvrent aussi également les 
frais de creusement de fosse, d’achat d’une 
concession et d’autres pas. 

Vérifiez si le contrat mentionne bien, dans 
l’hypothèse où le montant du capital et des 
intérêts produits est supérieur aux frais 
d’obsèques, que le surplus sera reversé aux 
héritiers ou, dans l’hypothèse inverse, que ces 
derniers pourront être amenés à verser un 
complément financier à l’entreprise de pompes 
funèbres qui aura organisé les obsèques. 

Le coût des prestations inscrites au descriptif 
qui n’auront pas été réalisées au moment des 
obsèques devra être remboursé aux familles sur 
la base du prix de la prestation figurant au tarif 
de l’opérateur funéraire ayant exécuté les 
obsèques (ex : si la toilette et l’habillage sont 
prévus au contrat mais réalisés au moment du 
décès par le corps hospitalier et non par 
l’opérateur funéraire). L’existence de ce 
descriptif et le fait que les frais d’obsèques 
soient couverts par le capital souscrit par le 
défunt ne dispense pas l’opérateur funéraire 
exécutant les obsèques de l’obligation de 
remettre une facture détaillée des obsèques à 
la famille du défunt. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006192269&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100106
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A4DFB4E9FA5376462B5096D17477D0D6.tpdjo08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192669&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100106
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A4DFB4E9FA5376462B5096D17477D0D6.tpdjo08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192669&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100106
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019960926&fastPos=1&fastReqId=678440290&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000574776&fastPos=1&fastReqId=1310106536&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000574776&fastPos=1&fastReqId=1310106536&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022753209&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022753209&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022753209&categorieLien=cid
http://www.legislation.cnav.fr/Pages/texte.aspx?Nom=circulaire_cnav_2013_3_25012013
https://mediateurconso-servicesfuneraires.fr/
https://mediateurconso-servicesfuneraires.fr/
https://www.mcca-mediation.fr/
https://www.mcca-mediation.fr/
http://www.signal.conso.gouv.fr/

